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DECISION DU PRESIDENT

DP 2022 CST 62

OBJET - Contrats cTexposition avec les
artistes Christophe GALLERON et Michel
EISENLOHR

Contexte :

Le Centre d'art contemporain organise Fexposition « Gardiens des cimes », qui sera ouverte au public
du 8 juillet au 25 septembre 2022 (vernissage le 7 juillet).

Deux artistes ont été choisis pour cette exposition : Christophe GALLERON (artiste visuel) et Michel
EÎSENLOHR (photographe).

Le droit d'exposition d'une œuvre découle du droit de représentation qui/ en vertu de l'article L 131-2
du CPI, doit faire Fobjet d'un contrat et doit être source de rémunération pour Fartiste.

Ceci exposé

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Briançonnais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales/ notamment ses articles L.2121-29/ L2122-22
(5°), L.2122-23, L2131-1 et L2131-2 ;

Vu l'artide L. 131-2 du Code de la Propriété Intellectuelle ;

Vu la délibération n°2021-52 du 18 mai 2021 intégrant la Médiathèque et le Centre d/Art Contemporain
aux équipements culturels communautaires ;

Vu Farrêté préfectoral n° 05-2021-06-25-00002 du 25 juin 2021 approuvant les statuts de la CCB/
notamment en matière de construction, d'aménagement, de gestion et d'entretien d'équipements
culturels d'intérêt communautaire ;

Considérant la volonté de déveiopper la politique culturelle sur le territoire ;

DECIDE

ARTICLE l :
Deux contrats d'exposition sont établis dans le cadre de l'exposition « Gardiens des cimes » se déroulant
du 8 juillet au 25 septembre 2022 :

Un contrat entre Fartiste visuel dénommé Christophe GALLERON et la Communauté de
Communes du Briançonnais
Un contrat entre ie photographe dénommé Miche! EISENLOHR et la Communauté de Communes
du Briançonnais.
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ARTICLE 2 :
Ces contrats ont pour objet de définir avec chacun des deux artistes les modalités administratives/
techniques et financières de l'exposition « Gardiens des cimes », arrêtées comme suit ;

Christophe GALLERON
Droits d'auteur : somme forfaitaire fixée à l 300 € TTC

Michel EISENLOHR :
Droits d'auteur : somme forfaitaire fixée à 700 € TTC

ARTICLE 3 :
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative/ le tribunal administratif de Marseille
peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision pendant un délai de deux mois
commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :

Date de sa réception en sous-préfecture ;
Date de sa publication et/ou de sa notification.

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche
suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir/ soit :

A compter de la notification de la réponse de Fautorité territoriale ;
Deux mois après Fintroduction du recours gracieux en Fabsence de réponse de Fautorité
territoriale pendant ce délai.

ARTICLE 4 :
Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Trésorier Principal sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de Fexécution de la présente décision.

FaitàBriançonJe Q7 JV]L 2022

Arnaud MllR<3ÎA

Décision transmis en Préfecture le ;
Dated'affîchage: 07 JUIL 2022
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de
Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.

Décision du Président 2022 CST 62 Page 2 sur 2

AR Prefecture

005-240500439-20220707-DP2022CST62-DE
Reçu le 07/07/2022
Publié le 07/07/2022


